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                                                         ASSEMBLEE GENERALE GEIE LUXLORSAN 



                CHARLEVILLE MEZIERES  le 3 MAI 2016   

PARTICIPANTS

Patrick De Baere

Pierre Bonati

Dominique Lefebvre

Henri Lewalle

Jean Luc Loison

Karine Mertens

Catherine Plainchamp

Abdel Rekik
Jean Michel Tison

EXCUSES AVEC PROCURATION
Michel Bonnefoy

Michel Mulic

OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE

Le président, Jean Michel Tison, accueille les membres du GEIE Luxlorsan au sein de la CPAM des Ardennes et ouvre l’assemblée générale au cours de laquelle les points de l’ordre du jour envoyé aux participants sont examinés successivement.

1. Approbation du rapport de l’Assemblée générale du 16 février 2016
Le rapport de l’Assemblée générale du 16 février 2016 est approuvé à l’unanimité.

2. Nouvelle appellation du GEIE
Lors de la précédente assemblée générale, les membres présents avaient estimé que l’appellation LUXLORSAN n’était plus adaptée et qu’il était nécessaire de rechercher une nouvelle dénomination.

 Plusieurs membres proposent de retenir l’appellation « OBSERVATOIRE TRANSFRONTALIER DE LA SANTE » en abrégé « OTS ».  Patrick De Baere a fait une recherche sur internet et ce cycle n’entrera pas en confrontation avec d’autres sites qui l’utilisent déjà.
Abdel Rekik estime que la notion d’observatoire ne représente pas exactement la fonction du GEIE qui est orienté vers le développement de réalisations transfrontalières.  
Diverses suggestions sont émises pour remplacer le mot « observatoire » par : OFFICE, ORGANISME, LABORATOIRE,….

Vu l’absence de consensus, il est proposé de réfléchir à la nouvelle dénomination et de décider lors de la prochaine assemblée générale.

3. Elargissement du GEIE

L’élargissement du GEIE a pour objectif de lui permettre d’être en adéquation avec ses projets et sa vocation de développer la coopération sanitaire et médico-sociale dans l’espace de la Grande Région et, en phase avec la création de la région Grand Est, dans l’espace frontalier franco-belge.

Dans un premier temps, si le projet déposé lors du premier appel à projets du programme Interreg V Grande Région est validé, le GEIE pourrait s’élargir à l’ensemble des opérateurs (partenaire et méthodologique) du projet COSANGR.

Par la suite, si d’autres opportunités de dépôt de projets émergent, le GEIE pourrait s’ouvrir aux opérateurs de ces projets.

4. Comité de gestion
Les statuts prévoient la constitution d’un comité de gestion.  Celui-ci ne l’a jamais été car le nombre de membres étant réduits, cette nécessité ne s’est jamais fait ressentir.

A l’avenir, si le projet COSANGR est validé et que de nombreux opérateurs adhèrent au GEIE, la constitution d’un comité de gestion s’avérera indispensable.

On peut envisager que les membres actuels pourraient à l’avenir constituer ce comité de gestion.

5. Appel à subvention
Aujourd’hui les réserves du GEIE ne sont pas très élevées.  Malgré l’absence de connaissance de la situation financière du GEIE, on pourrait vraisemblablement les estimer à environ 8.000 euros.  Sur ce point, il apparait nécessaire de demander qu’elle est exactement la situation financière du GEIE au service comptabilité de la MCPL qui s’est toujours chargé de la gestion du compte du GEIE.
Dans le cadre du projet COSANGR, comme le GEIE a déposé un budget, il est nécessaire qu’il dispose de Fonds propres au moins équivalent à 10% du budget du projet mais aussi qu’il puisse disposer d’un fonds de roulement pour faire l’avance des frais avant d’obtenir le remboursement des dépenses engagées par le Feder.

Peut-on envisager d’obtenir un ou des prêts sans intérêt auprès des organismes membres ?  Peut-on envisager de recevoir des subventions de ces organismes ou d’autres ?

Ces questions seront ré-abordées lors de la prochaine assemblée générale.

6.  Etat d’avancement des projets Interreg V
Le projet Interreg V FWVL COPETRANSAN a été validé définitivement.  Il est en voie de réalisation depuis le 1/7/2015 et se clôturera le 30/6/2017.  Désormais, la frontière franco-belge est bornée de sept Zoast depuis le 17/11/2015, puisque la CNAMTS et le Ministère de la santé ont validé la dernière convention Zoast en latence : la Zoast Littoral.  Par ailleurs, la convention pédopsy entre le CHSA de Maubeuge et le CRP les Marronniers de Tournai a été validée et est en application.  Le projet d’ouverture des Zoast en milieu rural qui concerne les Zoast Lorraine, Ardenne et Thiérache est en bonne voie de réalisation puisque l’ARS Grand Est et le Ministère de la santé ont donné leur accord de principe sur le fond de ce projet. L’expérimentation Givet pourrait être opérationnelle dans le courant du second semestre 2016. Enfin, le processus d’uniformisation des procédures administratives et financières progresse activement.
Le projet Interreg V Grande Région  COSANGR a été déposé dans le cadre du premier appel à projets le 5/2/2016.  Il est pour l’instant à l’instruction et la recevabilité devrait être connue vers le mi mai 2016.  Il regroupe 10 opérateurs partenaires et 26 opérateurs méthodologiques.  Il poursuit les objectifs du programme opérationnel du programme Interreg Grande Région.
Dans le cadre du second appel à projets Interreg FWVL, les opérateurs du projet Interreg IV Icapros, en partenariat avec de nouveaux acteurs de la santé, envisagent de déposer un nouveau projet portant sur la promotion à la santé, la prévention et l’éducation du patient.

7. Organisation du partenariat des projets
En fonction des décisions qui seront prises au niveau des futurs projets, les chefs de file, dont le GEIE Luxlorsan pour le projet COSANGR et la CPAM des Ardennes pour la poursuite du projet Icapros, proposeront, à tous les opérateurs de leur projet, un mode d’organisation adapté à la réalisation des objectifs et ambitions de chacun de ces projets.

Pour le projet COSANGR, piloté par le GEIE Luxlorsan, lorsque le projet sera validé, il sera nécessaire de réunir les opérateurs partenaires pour lancer le projet et définir une méthodologie de réalisation des actions envisagées. Ensuite, une rencontre élargie à tous les opérateurs du projet (partenaire et méthodologique) sera organisée afin de les tenir informer et de les faire adhérer et participer à l’ensemble des travaux. 
8. Communication
· La CPAM des Ardennes organisera un forum sur la santé au travail les 22 et 23 septembre à Charleville au Palais des expositions.  Un stand sur la coopération transfrontalière est prévu. 
· Dans le cadre du projet COPETRANSAN, un colloque sera organisé à l’Hôtel de ville de Charleville le 12 octobre 2016 sur la coopération transfrontalière dans les Ardennes afin de mettre en exergue les réalisations, l’ouverture des Zoast en milieu rural et l’expérimentation Givet.

· Le prochain Flash « santetransfrontalière » devrait paraitre en juin prochain. 

· Par ailleurs, pour se préparer au changement de dénomination du GEIE, il est utile d’effectuer des recherches sur internet et s’exercer à la conception d’un nouveau logo.

9. Divers
· Les nouveaux bureaux de l’agence de Givet de la CPAM des Ardennes seront inaugurés le 25 mai 2016.

· La Commission européenne DG Regio, Unité Interreg, a élu l’espace transfrontalier Mouscron-Tourcoing pour exposer les réalisations de la coopération sanitaire franco-belge aux représentants des différents Etats membres dans le cadre des journées annuelles sur la coopération transfrontalière au sein de l’UE.  La manifestation aura lieu le 6 juin 2016 après-midi à Mouscron.   

10. Calendrier
Tous les membres remercient le Directeur de la CPAM 08, Mr Jean Michel Tison, et le Directeur adjoint, Mr Dominique Lefebvre pour leur accueil et leur soutien au déploiement du GEIE.  Ils conviennent de fixer la date de la prochaine assemblée générale qui se déroulera au siège de la CPAM des Ardennes à Charleville Mézières, le jeudi 1er décembre 2016.  
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